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PPrrééaammbbuullee  

Un patrimoine riche mais non reconnu officiellement 

L123-1.5 7° 

 

L123-1.5 7° 

Les éléments ainsi identifiés au titre de la Loi Paysage retranscrite 
-1.5 7° sont repérés sur le plan de zonage, en 

pastillage rouge. 

Conséquences juridiques :

Les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre 

devant être protégée par un plan local d'urbanisme, en 
application du 7° de l'article L. 123-1 doivent être précédé
permis de démolir -28 e) du Code de 

.
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EElléémmeennttss  rreeppéérrééss  àà  SSaaiinntt--PPiieerrrree  dd OOlléérroonn  aauu  ttiittrree  ddee  llaa  LLooii  PPaayyssaaggee  

De la recommandation à la règle 

Les éléments identifiés au titre de la Loi Paysage 
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DDiissppoossiittiioonnss  ggéénnéérraalleess  

Concernant les éléments urbains et architecturaux : 

o

o

o

o

o

Concernant les éléments « naturels » et « agricoles » : 
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CCaahhiieerr  ddeess  éélléémmeennttss  ppaattrriimmoonniiaauuxx  rreecceennssééss  

1- BATI BALNEAIRE OU ART DECO

Cette architecture se caractérise par une affirmation de la 
maison comme représentation ludique. Les architectures de 

développée au sein même des villages et hameaux. Le plus 
souvent isolées sur leur parcelle et camouflées par la 

littoraux. 

géométrie complexe, en volume et en toiture. Cette 
complexité est de deux types : assemblages de différents 

et de la taille de la parcelle. On trouve alors des typologies 
en « L », en « U », des volumes imbriqués de façon savante, 
en 
volume maçonné simple complexifié par les éléments 
rentrants ou saillants de la composition : bow-windows, 

 »ouverture » établissent un lien avec une nature 
bienfaisante.   

 

e

polychromie que la nature des matériaux employés en 
façade.  

Toute intervention sur une architecture existante, aux 
caractéristiques et qualités bien définies, doit permettre la 
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2- MICRO PATRIMOINE

Le micro-patrimoine recouvre les éléments bâtis de petite 
dimension qui sont à la fois des rappels à 
et des éléments de qualité qui ponctuent le paysage. 

La plupart des éléments identifiés au titre du micro-
patrimoine sont des puits, bassets ou murs de clôture de 
qualité. 

Les puits 

De forme généralement cylindrique et percés dans le sol, 
ils atteignent une nappe d'eau. Les puits sont, ou creusés 
dans le roc, ou sont parfois revêtus intérieurement d'une 
maçonnerie pour maintenir les terres. 

La partie supérieure est un portique en pierre ou un 
trépied en fer qui permet de suspendre la poulie. L'eau 
était tirée au moyen d'un seau suspendu à une corde 
roulant sur une poulie; la suspension de la poulie devenait 
un motif de décoration, parfois très-heureusement conçu. 

doit être préservé et mis en valeur. Leur démolition est 
interdite. Lors de travaux de construction à proximité de 
ces puits, une attention particulière devra être portée à 
la mise en valeur de ces petits éléments de patrimoine en 
veillant à conserver le plus possible la forme et les 

 

Par ailleurs, les opérations nouvelles de constructions ou 

agrémentés de puits. 
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2- MICRO PATRIMOINE (suite)

Les murs et jardins 

privatif (clôtures en limites séparatives latérales), mais 

domaine public).  

maison à une autre. Elles sont pour une large part, 
constituées de pierres de taille maçonnées. Elles peuvent 
être surmontées par différents matériaux (grillage, 

symbolique forte et plus particulièrement au sein de 

 

Les murs prennent donc de nombreuses formes, ils 
accompagnent les constructions, cernent le jardin et 
participent très largement à la qualité de la voirie. Leur 
protection implique de protéger le « vide 
cadrent, les dépendances et les arbres qui 

 

La démolition des murs et murets doit être strictement 
ment 

proposée ou imposée.
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3- LES MOULINS et PIGEONNIERS

Eléments du paysage agricole oléronais, les moulins à vent 
et pigeonniers marquent le territoire insulaire et plus 
particulièrement la commune de Saint-
servent souvent de repères. 

Historiquement, les moulins, comme l'indiquent leurs 
nom,s ont d'abord servi à moudre les céréales et autres 
grains. Ils ont servi aussi à pomper l'eau, soit pour 
assécher les zones marécageuses et les polders, soit pour 
assurer l'irrigation. On les a utilisés pour produire de 
l'huile, pour le foulage des textiles, ou pour actionner des 
scieries. 

public et sont gérés par ses instances, soit ils 
appartiennent à des propriétaires privés qui en ont 

 car par 
manque de moyens financiers sans doute, les propriétaires 

deviennent des logements potentiels. 

Les pigeonniers, sont souvent,  comme les moulins, en 
mauvais état.  Leur identification dans le PLU vise à 
conserver une trace de ces éléments bâtis spécifiques, 
témoins du passé. 

ticle L123-1.5 7° 

mise en valeur dans le caractère originel.  Leur démolition 
est strictement interdite.
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4- Le BATI INDUSTRIEL

Eléments du paysage agricole et viticole oléronais pour 

marquent le territoire de Saint-
souvent de repères. 

Ces éléments de 

assurée même si leur changement de destination peut 
être autorisé par le règlement suivant leur localisation 

s zones 
urbaines). Il est par contre important de préciser que les 
aménagements ou réaménagements de ces bâtiments 
devront veiller à conserver les volumes (même si de 
petites extensions ou adaptations peuvent être tolérées) 

a construction. Les 
ouvertures seront autant que possible maintenu dans leurs 
proportions originelles. La multiplication de percements 
de grandes façades aveugles est interdite.
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5- LES MAISONS A ESCALIERS

La maison à escalier extérieur est une des plus anciennes traces du bâti rural

historique des hameaux. On peut apercevoir encore 
quantité de ces escaliers extérieurs découverts qui ont un aspect très 
monumental. Elles sont généralement plus hautes et de formes compactes. 

Le parcellaire réduit, organisé autour du canton ou du querreux, génère la 
superposition des fonctions dans un volume massif couvert à deux pans. 
Généralement le logement occupe de rez-de-

onomie des niveaux. 

-corps, est 
plein. Il est le plus souvent implanté sur le mur gouttereau. Il peut être droit ou 
tournant et indifféremment parallèle ou perpendiculaire à la façade. 

« Const
communautaire, elle présente un escalier plein, massif, généralement taillé 
dans la pierre. Il permet un accès aux étages de la construction. 

Sa volumétrie inadaptée aux besoins actuels (

Des modifications en apparence peu importantes (multiplicité des ouvertures, 
garde-
parfois irréversiblement la construction ». (Source : CAUE 17) 

Lors de travaux de rénovation, réhabilitation et réfection, ces anciennes 
« maisons paysannes » devront impérativement être protégées et mises en 
valeur dans leurs aspects, leurs formes et leurs caractères originels. Ces 
escaliers extérieurs devront également être protégés et mis en valeur. 
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6 - LES BATIS AGRICOLES ET FERMES 

Une dépendance est un bâtiment annexe au bâtiment 
principal, ou du moins une partie secondaire d'un 
ensemble architectural. 

Le terme dépendance aurait d'abord été employé « avec 
le sens métonymique de "ce qui dépend (souvent 
accessoirement) d'un tout", spécialement en droit, 
notamment au sujet d'une propriété dans un domaine. 
Dans ce type d'emploi, il est souvent au pluriel avec l'idée 
d'annexe, de construction secondaire. » Le mot désigne 
donc la partie d'un tout, mais avec une grande possibilité 
de nuances dans le type de relation de la partie avec le 
tout.  

Les dépendances se présentent sous les deux formes 
suivantes : 

- tantôt une partie secondaire d'un seul bâtiment
(comme un garage dans un pavillon), avec l'idée
de pouvoir accéder à la dépendance sans devoir
sortir dehors ;

- tantôt une partie secondaire d'un ensemble
architectural (comme la loge d'un gardien à
l'entrée d'un château), avec l'idée que les
bâtiments sont séparés, ou du moins qu'ils ne
forment pas vraiment un même bâtiment.

Les fermes sont des ensembles contenant souvent 
beaucoup de dépendances : poulailler, écurie, grange, 
etc. (pièces d'ouvrage) définissent les différentes 
fonctions qui font qu'une ferme est une ferme. Ces 
dépendances sont parfois accolées au bâtiment principal 
(celui qui est habité), pour former une longère lorsque les 
parties de l'ensemble sont juxtaposées, soit une cour.
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7- CLOS OLERONNAIS

Les clôtures constituent des obstacles de pierre ou de bois 
entourant des champs, des constructions publiques ou 
particulières, ou encore certaine partie d'un édifice. 

Historiquement les clôtures pouvaient se présenter sous 
plusieurs formes et avaient toutes une vocation bien 
spécifique qui sont les suivantes :  

- clôtures (ou « murailles ») extérieures de villes
ou bourgs;

- clôtures de propriétés particulières;

-

Pendant le moyen âge, la construction, l'entretien et la 
garde des clôtures des cités étaient habituellement à la 
charge des habitants. Ces clôtures sont plus 
communément désignées sous le nom de « muraille ». 

appartenait à 
la propriété du seigneur.  Pendant cette même période, 
comme de nos jours, on entourait aussi les jardins 
privatifs, les vergers, les prairies, de clayonnages ou de 
palissades. Ces clôtures marquaient et marquent encore 

s des emprises privées.  

Les clôtures identifiées dans le présent document doivent 
être conservées et mises en valeur. Une adaptation de ces 
clôtures peut être autorisée mais dans le respect des 
proportions, des couleurs et matériaux. Les jardinets 
situé
maintenus, la plus souvent ouverts.
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8 - MAISONS BOURGEOISES 

Les maisons bourgeoises sont présentent sur tous les 
secteurs bâtis du territoire communal. Leur forme 
caractéristique, rectangulaire, et leur gabarit imposant 
(en R+1 ou R+2) leur confère un rôle particulier dans 

ouvent des éléments de 
repère. 

Les maisons bourgeoises présentent un ordonnancement 
spécifique, très géométrique. Les percements de façade 
sont très nombreux et symétriques. Les façades sont 

elles sont implantées en retrait (qui est 
 

Dans le cadre du présent PLU et de leur identification au 
-1.5 7°, les maisons bourgeoises 

ne ainsi 

même si elles sont jugées trop nombreuses seront 
conservées en façade sur rue et conserveront leurs 
proportions. Aucune avancée, véranda ou autre élément 
ajouté en façade ne sera accepté. Les balcons ou 
balconnets seront également conservés, tout comme les 
ferrures et ouvrages de ferronnerie.
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9 - ELEMENTS DE PERSPECTIVE 

Les repères que constituent des éléments du paysage 

e 

territoire et pour la plupart servent de repères. Outre ces 

perspectives constituent, elles aussi, des éléments 
identitaires du territoire qui méritent la plus grande 
attention. 

Les éléments identifiés dans le présent chapitre ne sont 
donc pas des éléments urbains ou architecturaux 
ponctuels mais des espaces qui présentent une cohérence 

rticle L123-1.5 7° impose un maintien de 

le maintien et la restauration des murs et jardins, ainsi 
que le maintien des espaces libres et plantations. Les 
façades des constructions, et tout ce qui est visible de 

bouleversements. 
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